
PROJET DE; DEClJ\RATION INTERNATIONALE DES

DROITS DE L' HOl-M!:

Cuba Amendements aux neuf premiers articles

du projet de Déclaration (E!800)

Article l

Insérer le texte de cet article dans un préambule antérieur à l'énumération

des droits, conçu comme suit ;

"Tous les hommes naissent libres et égaux en dignité et en droits ;

et comme ils sont doués par la nature de raison ot de conscience, ils

doivent agir les uns envers les autres comee des frères.

Le respect du droit de tous exige l'acco~lissementdu devoir de

chacun. Dans toute activité sociale et politique de l'ho~~, les

droits et les devoirs sont indissolublement liés les uns aux aütres.

Si les droits exaltent la liberté individuelle, les devoirs expriment

la dignité de cette liberté.

Les devoirs d'ordre juridique présument d'autres devoirs d'ordre

moral qui aident à les concevoir et leur servent de fondement.

Il est du devoir do l'ho~e d'exercer, de maintenir et de favoriser

la culture par tous les moyens dont il dispose, parce que la culture

est la plus haute expression sociale et historique de l'esprit. Et

la morale étant le résultat le plus noble de la culture, il est du

devoir de chacun de toujours la respeèter".

Article 2

Cet article, conçu comme suit, serait l'article 2 de la Déclaration:

"Toutes les personnes sont égales devant la loi ; ellss jouissent des

droits et sont soumises aux devoirs consacrés dans la présente

Déclaration sans distinction quelle qu'elle soit, de race, de naissance,

de sexe, de langue, cl-. reliGion, d'opinion publique, de' situation de

fortune ou autre".

Cette rédaction rendrait inutile l'inclusion de l'article 6.
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1 Article 2
1 Cot article rédigé comme suit serait le premier de la D;claratien :

"Tout ~tre humo.in a droit à la vie, à la liberté, à la sUreté et à

l'intégrité de SD. personne".

Article 4
Supprimer la première clause, inutile après les articles 1 et,. Faire

passer la deuxième clause dans la partie se rarportant aux droits puremen\.

juridiques (article 26 : "Droit à un procès équitable"), rédigée comme suit

"Personna na pourra ;3tre soumis à dos peines cruelles, dégradanteQ ,

Gt inusitées".
Il faut signaler que l'idée de l'article 4 est reprise par la délégation do

Cuba dans la nouvelle rédaction qu'ello propose pour l'article 7.
Article 5
Faire passer ce toxte en tête de la partie qui se rapporte aux droits

purement juridiques (articles 16 et suivants) rédigé comme suit:

"Touto personnG 0. le droit de faire roconnaître en tous lieux qu'ollo

ost sujet de droits et d'obligations et de jouir des droits civils

fondB.IIICntaux".

'Article 6
Dovenu inutile après la rédaction de l'article 2 telle qu'ello est proposéo

par la délégation de Cuba et après l'énoncé de l'article 5.

Article 7,
Faire passer ce texte dans la partio so rapportant aux droits purement

juridiques (art.25 : "Protection contre la détention o.rbitro.ire") rédigé

comme suit:

"Nul ne peut (;tre privé de sa liberté sauf dans les co.s prévus par' do

lois pr60xiotontes et selon los formes qu' e110s prescrivent.

Nul no peut ~tre détenu pour ne pas s'êtro acquitté d'obligations

de caractère purement civil".

Tout indiYidu qui a été privé do sa liberté est en droit d'obtenir

que le juge vérifie sans délo.i la légalité de la mesure dont il est 1.. ,.,
• l'objat ot d'etro jugé Enna retard Injnatifié cu, G déf~ut, d'~tre ma

on liberté.

Il a également droit à un traitement humain pendant la détention".

Articles 8 et 9

Faire passer ces textes dans la po.rtie sc ro.pportant aux droits purement

juridiques (article 26 : "Droit à un procès équitable) rt'idiGus comme suit

"Tout accusé 'est présumé innocent jusqu'à ce que la preuve de la
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culpabilité ait été juridique~nt établie.

Toute personne accusée d~~ délit a le droit d'8tre entendue

impartil:Üezœnt et pu"hliquement, d'8tre jugée par des tribunaux établis

antérieurelllOnt, conformément aux lois pl'éexistantes.

Elle ne pourra ~tre soumse à des peines I:r1i91les., dégradantes ou
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.. j.! se rapporte eUl uolij .

œta) rédigé comme suit :


